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La base de données consultée par 
Thomas Weil est la base de données 
de “Transparence en santé publique”, 
où, en France, les firmes pharmaceu-

tiques doivent déclarer les “avantages” qu’elles ont 
accordés aux professionnels de santé et autres 
acteurs de la santé, ainsi que les “conventions” 
qu’elles ont passées avec eux. Des firmes pharma-
ceutiques ont effectivement déclaré des “conven-
tions” avec Prescrire dans cette base de données. 
La question posée par Thomas Weil a été aussi 
formulée par d’autres abonnés qui se sont étonnés 
de voir Prescrire y figurer. 

Prescrire aurait-elle réellement passé des 
“conventions” avec des firmes pharmaceutiques, 
et quel en serait l’objet ? Qu’en est-il des relations 
et de l’indépendance de Prescrire vis-à-vis des 
firmes ?

Base de données “transparence” : 
une conséquence positive du désastre 
Mediator°

La loi n° 2011-2012 du 29 décembre 2011 (dite “loi 
de sécurité du médicament”, votée sous l’effet du 
désastre Mediator°) a prévu le renforcement des 
dispositions de la loi dite “anti-cadeaux” de 1993, 
qui avait encadré les avantages et cadeaux que les 
soignants peuvent recevoir des firmes (1,2). 

Rendre publics les “avantages” et les 
“conventions”. Cette loi a créé l’article L. 1453-1 
du Code de la santé publique qui oblige les firmes 
à rendre publics les “avantages” en nature et en 
espèces qu’elles versent aux étudiants, profession-
nels de santé, associations, entreprises éditrices de 
presse, sociétés savantes, etc. (1). Il s’agit de repas, 
hébergements, etc. 

De même, les firmes doivent rendre publiques 
l’existence de “conventions” qu’elles ont conclues 
avec les mêmes personnes physiques ou mo-
rales (1). 

Transparence à reculons sur les “conventions”. 
Ces “conventions” sont définies comme « des ac-
cords impliquant des obligations de part et d’autre. 
Il s’agit, par exemple, de la participation à un 
congrès en tant qu’orateur (obligation remplie par 
le professionnel), avec prise en charge du transport 
et de l’hébergement (obligation remplie par l’en-
treprise). Les conventions peuvent aussi avoir pour 
objet une activité de recherche ou des essais cli-
niques sur un produit de santé, la participation à 
un congrès scientifique, une action de formation, 
etc. » (3,4).

Dès la publication de la loi, Prescrire avait deman-
dé qu’en plus de l’existence de ces “conventions”, 
leur contenu aussi soit rendu public, seule condi-
tion d’une réelle transparence (5). Mais en août 
2012, le projet de décret d’application n’allait pas 
dans ce sens, et le décret publié en mai 2013 non 
plus (6à8). 

En août 2013, le Formindep et le Conseil national 
de l’Ordre des médecins ont contesté notamment 
ce point précis du décret en Conseil d’État, estimant 
que le décret ne respectait pas l’intention de la loi 
en excluant le contenu des “conventions” de l’obli-
gation de déclaration (9,10). Depuis, le Conseil 
constitutionnel et la Cour des comptes ont aussi 
souligné la nécessité d’une plus grande transpa-
rence sur les liens d’intérêt dans le domaine de la 
santé (11,12).

La ministre de la santé a introduit dans la loi du 
26 janvier 2016, dite de modernisation de notre 
système de santé, un article précisant que la décla-
ration obligatoire des “conventions” concerne 
« son objet précis, la date, le bénéficiaire direct et 
le bénéficiaire final, et le montant » (13). Mais en 
avril 2016, une nouvelle fois, le projet de décret ne 
prévoyait pas de rendre obligatoire le contenu des 
“conventions” (10,11,14).

Mi-2016, les informations que les firmes doivent 
publier dans la base www.transparence.gouv.fr 
sont très limitées, et le montant de la “convention” 
n’est pas renseigné (3,4).

De 2012 à 2015, au total 12 déclarations 
mentionnant Prescrire  

Dans la base de données www.transparence.sante.
gouv.fr, les informations sont disponibles par se-
mestres. 

Au total, de début 2012 à mi-2016, on trouve sur 
la base de données transparence santé 12 “conven-
tions” impliquant Prescrire, déclarées par 9 firmes 
différentes, certaines ayant déclaré plusieurs 
“conventions” sur cette période. 

Plus précisément, 9 “conventions” ont été décla-
rées par des firmes avec « Prescrire » (par les firmes 
Leo Pharma, MSD France (en 2012 et 2013), Sanofi 
Pasteur MSD SNC, Menarini France, Astellas Phar-
ma (en 2012 et 2014), Alk-Abello en 2014, Serb). La 
firme Daiichi Sankyo France a déclaré une “conven-
tion” avec « la revue Prescrire », la firme Alk- Abello 
avec l’« Association Mieux Prescrire » en 2013, et 

Prescrire en Questions

Base Transparence Santé : 
quelles “conventions” entre 
Prescrire et les firmes ?

« En allant sur la base de données du gouverne-
ment sur le site www.transparence.sante.gouv.fr, 
j’ai trouvé la revue Prescrire. Ainsi, la revue a signé 
9 conventions entre 2012 et 2015 avec des labora-
toires pharmaceutiques. Étant abonné de la revue, 
j’aimerais comprendre à quoi correspondent ces 
conventions ? »

Thomas Weil 
Pharmacien (Canada)
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enfin la firme Servier avec « la revue Prescrire (via 
Ebsco) », Ebsco étant une société de commande et 
de gestion d’abonnements, et plus généralement 
de services documentaires.

Des abonnements à la revue Prescrire, 
tout simplement

En l’absence d’obligation de publication du mon-
tant de la “convention” ou de son objet précis, on 
trouve des informations formulées de façon diverse 
par les firmes. Serb et Daiichi Sankyo France ont 
déclaré que l’objet de la “convention” est leur 
abonnement à Prescrire. Une autre déclaration rap-
porte qu’il s’agit de « presse scientifique ». 5 décla-
rations indiquent que l’objet de la “convention” est 
« édition », 3 déclarations indiquent comme objet 
« prestation de service ».

Astellas a indiqué comme objet « publicité » (a). 

Les firmes sont des abonnées payantes, 
comme les autres

Comme tous les autres abonnés, les firmes qui 
souhaitent pouvoir accéder aux informations pu-
bliées dans Prescrire paient un abonnement. 

139 firmes abonnées à Prescrire. L’Associa-
tion Mieux Prescrire, qui édite Prescrire, publie 
chaque année en mars un bilan annuel de ses fi-
nances dans la revue, bilan disponible aussi en 
accès libre sur le site www.prescrire.org. Le dernier 
en date montre qu’en septembre 2015, 139 firmes 
étaient abonnées à Prescrire, ce qui correspond à 
0,5 % des 30 361 abonnés (15). L’apport au budget 
est un peu plus important en proportion puisque le 
tarif dit « institutions » est environ 2 fois plus élevé 
que le tarif normal destiné aux soignants.

La participation des firmes au budget de Prescrire 
est donc très faible. Elle n’est pas nulle parce qu’il 
serait paradoxal que les firmes qui souhaitent ac-
céder aux informations publiées dans Prescrire ne 
payent pas leur abonnement. 

Trois tirés-à-part en 3 ans. Les tirés-à-part d’ar-
ticles financés par les firmes sont une source de 
revenu notable de revues médicales, y compris très 
réputées telles que The Lancet ou le British Medical 
Journal (16).

Dans son souci permanent d’indépendance, Pres-
crire a établi une politique très stricte en matière 
de tirés-à-part pour éviter qu’ils ne deviennent lu-
cratifs  (17). Une charte a été établie, et figure en 
accès libre sur le site www.prescrire.org. Seuls le 
coût de reproduction et un droit de copie sont fac-
turés aux firmes qui souhaitent diffuser un tiré-à-
part d’un texte de Prescrire. Les tirés-à-part portent 
la mention « reproduit avec l’accord de Prescrire 
sans contrepartie financière » (17). 

De 2012 à mi-2016, trois tirés-à-part ont été auto-
risés par Prescrire. En 2012, la filiale belge de la 

firme MSD a commandé 50 exemplaires de 2 ar-
ticles, facturés pour un montant total de 337,24 €. 
En 2015, la firme Sanofi Pasteur MSD a commandé 
2 000 tirés-à-part de deux articles, facturés pour un 
montant total de 4 770,36 €. La firme Codexial Der-
matologie a commandé 10 000 exemplaires d’un 
texte, facturés pour un montant total de 3 769,20 €. 

Garantir la fiabilité du service fourni 
aux abonnés 

En dehors des abonnements pour leur propre 
compte et de rares tirés-à-part toujours facturés de 
façon à ne dépendre en rien de leur volume, Pres-
crire ne reçoit pas le moindre euro des firmes 
pharmaceutiques ou autres firmes de produits de 
santé. Prescrire ne produit pas de suppléments 
“sponsorisés” et refuse les financements déguisés, 
tels que des abonnements de professionnels de 
santé payés par des firmes.  

Depuis ses débuts, Prescrire a mené une réflexion 
approfondie autour de l’indépendance, afin d’être 
en situation d’évaluer librement les outils diagnos-
tiques et thérapeutiques, et aussi les discours et les 
pratiques des autorités de santé françaises et eu-
ropéennes, des industriels, des assureurs maladie 
et des organisations professionnelles elles-mêmes. 

Aux autorités d’imposer une vraie 
transparence sur le contenu 
des “conventions”

La loi n° 2011-2012 du 29 décembre 2011 (dite “loi de 
sécurité du médicament”, votée suite au désastre 
Mediator°) a prévu d’obliger les firmes à rendre pu-
blics les “avantages” qu’elles ont accordés aux pro-
fessionnels de santé et d’autres acteurs de la santé, 
et les “conventions” qu’elles ont passées avec eux (1). 

Depuis 2012, avec d’autres, Prescrire réclame la 
transparence sur le contenu des “conventions”, et 
que les liens d’intérêts liant des soignants et des 
firmes et qui nuisent aux soins de qualité soient 
connus. Cette réelle transparence aurait notam-
ment permis à chacun de constater que les quelques 
“conventions” déclarées par des firmes avec Pres-
crire concernent en fait des abonnements ou des 
tirés-à-part non lucratifs.

L’intérêt général est que des associations comme le 
Formindep et le collectif Europe et Médicaments au-
quel participe Prescrire soient entendues, et que le 
décret devant préciser ce point de la loi de santé de 
janvier 2016 assure une transparence complète, et non 
qu‘elle continue de permettre des zones d‘opacité.

©Prescrire

a- Les lecteurs intéressés par l’assignation de Prescrire en 
justice par Astellas peuvent se rapporter à la référence 18 
pour y trouver détaillés quelques éléments de réponse de 
Prescrire aux mises en cause de la firme, et le jugement du 
tribunal, qui a débouté la firme le 2 mars 2011.
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